
1/1

ART. 70 N° 2584

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2498) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 2584

présenté par
M. Tourret, M. Ferrand, M. Castaner, M. Grandguillaume, M. Robiliard, M. Savary, M. Travert, 

Mme Untermaier et Mme Valter
----------

ARTICLE 70

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Toute clause d’agrément est réputée non écrite. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser que, dans l’hypothèse visée par le présent article, une clause d’agrément ne 
peut faire obstacle à la cession forcée et à la modification de capital prévue par le plan de 
redressement (par coordination avec le II de l’article 631-19 du code de commerce dans sa 
rédaction issue de l’ordonnance n° 2014-326 du 12 mars 2014 portant réforme de la prévention des 
difficultés des entreprises et des procédures collectives).


